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PROCES-
ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2025 

 
 

Deux Mille Vingt Cinq 
Et le 30 juin à 19 heures. 
 
 
Les associés de la 2 AND 2 TPT au capital social de 81 500 euros divisé en 8150 actions de 
nominal 10 euros chacune, se sont réunis en assemblée générale au siège social, sur 
convocation de la gérance. 

 
 

 
Monsieur TOUHTOUH Khalil, président. 

 
 : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
  ; 
 31 décembre 2024 et quitus à la 

gérance ; 
  ; 
 -19 du Code 

de commerce, et décision à cet égard 
. 
 

Le Président  : 
 

 31/12/2024 
 le rapport de gestion établi par la gérance, 
 -19 du Code 

de commerce, 
  

 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
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L.223-19 du Code de commerce, établis par la gérance. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes :  
 
PREMIERE RESOLUTION 

 

31 décembre 
2023
résumées dans ce rapport. 

 

-4 du Code général des 
impôts. 

 
31 

décembre 2024 
 

 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

le bénéfice 
-24 444 euros de la manière suivante : 

 
 Au compte « report à nouveau » pour un montant de -24 444 euros  
 Au compte « réserve légale » pour un montant de 0 euros 

 
 

  
 

au titre des trois derniers exercices. 
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TROISIEME RESOLUTION  
 
 
La société augmente son capital social de 28 81 
110 000  
 
Le nombre action est de 50 actions il voit son nombre augmente 2850 soit un total de  
11 u  
 
 

 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 

 
 
-Activité de TAXI  
 
En plus des activités déjà en place. 
 

 
 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
 

-19 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve 
successivement chacune desdites conventions. 
 
 
 
  

 
La séance est levée à 20 heures. 

 
 
 
M.TOUHTOUH KHALIL 

 


